
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Fiches Techniques 
Accompagnement des Réfugiés 

 
 

 
 

 
Sources :  

▪ Livret pédagogique « Le Parcours d’intégration des bénéficiaires d’une 
protection internationale » de Forum-Réfugiés-Cosi  

▪ Formation sur « l’Accompagnement des Demandeurs d’asile et des 
Bénéficiaires de la Protection Internationale » d’IN FORMATIO (Cédric 

BARBERON) – Janvier 2021 
 
 

 

 



 
 

LEXIQUE DES SIGLES 
 

▪ ADA : Allocation pour Demandeur d’Asile 
▪ ADOMA : Bailleur Social Logement Accompagné 
▪ APT : Autorisation Provisoire de Travail 
▪ ASE : Aide Sociale à l’Enfance (gérée par le Conseil Départemental) 
▪ ATSA : Accueil Temporaire Service de l’Asile (dispositif d’hébergement d’urgence par 
        ADOMA) 
▪ BPI : Bénéficiaire de la Protection Internationale : terme qui englobe les réfugiés et les 
         protégés subsidiaires. 
▪ CADA : Centre d’Accueil pour Demandeur d’Asile 
▪ CAES : Centre d’Accueil et d’Examen des Situations 
▪ CAO : Centre d’Accueil et d’Orientation 
▪ CERCRL : Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues 
▪ CESEDA : Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et des Demandeurs d’Asile 
▪ CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
▪ CIR : Contrat d’Intégration Républicain 
▪ CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile 
▪ CPH : Centre Provisoire d’Hébergement, destiné à accueillir les personnes ou familles ayant 
        obtenu une protection internationale 
▪ CSS : Complémentaire Santé Solidaire (remplace la CMU-C) 
▪ DDCS/DDCSPP : Direction Départementale de la Cohésion Sociale (et de la Protection des 
        Populations) 
▪ DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale 
▪ DGEF : Direction Générale des Etrangers en France (Ministère de l’Intérieur) 
▪ DGEFP : Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (Ministère du 
         Travail) 
▪ DIAIR : Délégation Interministérielle à l’Accueil et l’Intégration des Réfugiés 
▪ DIHAL : Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au Logement 
▪ DNA : Dispositif National d’Accueil 
▪ DRDJSCS : Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
         Cohésion Sociale 
▪ FAMI : Fond d’Accueil et Intégration (fonds européens) 
▪ FTDA : France Terre d’Asile 
▪ GUDA : Guichet Unique des Demandeurs d’Asile 
▪ HCR : Haut-Commissariat pour les Réfugiés des Nations Unies 
▪ HOPE : Programme d’Hébergement, d’Orientation et Parcours vers l’Emploi 
▪ HUDA : Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile 
▪ MIE : Mineurs Isolés Etrangers 
▪ MNA : Mineurs Non Accompagnés 
▪ OFII : Office Français de l’Immigration et de l’Intégration 
▪ OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 
▪ PIAL : Parcours d’Intégration pour l’Acquisition de la Langue 
▪ PUMA : Protection Universelle Maladie (remplace CMU) 
▪ PRADHA : Programme d’Accueil et d’Hébergement pour Demandeurs d’Asile (géré par 
        ADOMA et OFII) 
▪ SPADA : Structure de Premier Accueil des Demandeurs d’Asile 

 
 

 



 
 

Accompagnement des Réfugiés 
 

Procédure d’Accueil 
 
Entretien de premier Accueil  

• Vérification des papiers en possession du jeune 
✓ Récépissé ou Titre de Séjour portant la mention « Bénéficiaire de la 

Protection Internationale » ou « Réfugié » ou « Bénéficiaire de la 

Protection Subsidiaire » ou « Apatride » 

✓ Date d’obtention du statut 

✓ Département d’obtention du statut 

• Hébergement  

✓ Adresse actuelle  

- Hébergé en CADA, CPH ou CHRS, Hébergé par un tiers, Sans 

hébergement, Domiciliation 

• Ressources  

• Situation familiale  

• Santé  

✓ Droits (PUMA, CSS) 

✓ RQTH / Problèmes de santé  

• Accompagnement en cours (association, travailleurs sociaux)  

 

Entretien de suivi  

Si le jeune a obtenu le statut de réfugié depuis moins de 1 an, qu’il réside dans le 

département de la Haute Garonne et qu’il n’est pas hébergé et accompagné dans le dans le 

cadre d’un hébergement CPH ou CHRS : il relève du Programme AGIR et doit être orienté 

vers FORUM-REFUGIES-COSI.  (Procédure d’orientation + fiche de liaison à venir) 

S’il ne relève pas de cette orientation AGIR, il pourra être accompagné par la Mission Locale 

dans le cadre de l’offre de Service globale et spécifique au PIC Réfugiés. 

• Parcours exil  

• Parcours professionnel  

✓ Scolarisation 

✓ Qualification 

✓ Expérience professionnelle 

• Niveau de français  

• Repérage des habiletés, détection des savoirs de base, portefeuille de 

compétences… 

 



 
 

Procédure à Suivre  

Quel que soit la modalité d’accompagnement (AGIR ou Mission Locale) il faudra l’intégrer 

dans le PIC IPR HORIZONS OCCITANIE 

• PACEA  

• PIAL 

• Contrat Engagement Jeunes 

• Service Civique 

• Travail projet (Projet PRO, DECLIC, HOPE, Pré-Apprentissage…) 

• Formation qualifiante 

• Recherche emploi 

• Ateliers travail du projet, découverte des métiers, valorisation des  

compétences et habiletés… 

 


